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	Activités des Commissions d'études


1	Méthodes de travail
Les commissions d'études ont poursuivi leurs activités dans le cadre d'une structure des commissions d'études (CE) et des groupes de travail (GT) stable, conformément aux programmes de travail définis dans le plan opérationnel de l'UIT-R. Les méthodes de travail ont été appliquées de manière satisfaisante, conformément à la Résolution UIT-R 1, ainsi qu'aux lignes directrices associées relatives aux méthodes de travail.
2	Accès aux documents de réunion
Conformément aux dispositions de la Résolution UIT-R 1, les documents de réunion sont désormais publiés par le personnel du Département des commissions d'études tels qu'«ils ont été reçus», dans un délai d'un jour ouvrable, sur une page web créée à cet effet, et les versions officielles sont mises en ligne sur le site web dans un délai de trois jours ouvrables.
3	Moyens de travail électroniques
On a continué à privilégier le recours aux moyens électroniques, ce qui a été extrêmement utile aux délégués et a permis de réaliser des économies de papier appréciables.
3.1	Site web Sharepoint
L'accès à la documentation pendant les réunions via un site web spécial Sharepoint est désormais pratique courante. Toutes les réunions des commissions d'études et des groupes de travail se déroulent désormais sans aucun document papier.
Les sites Sharepoint pour les groupes de travail par correspondance et pour les groupes du Rapporteur sont également très utilisés au cours des périodes entre les réunions des groupes de travail.
3.2	Synchronisation des fichiers
Un dispositif de synchronisation des fichiers a été mis en place pour toutes les réunions des commissions d'études et des groupes de travail, afin de faciliter l'accès aux versions les plus récentes des documents pendant les réunions.
3.3	Liste en ligne des participants
Des versions en ligne des listes des participants à toutes les réunions des commissions d'études et des groupes de travail ont été mises en place. L'accès à ces versions en ligne est réservé aux utilisateurs du système TIES. Il est possible de faire des recherches dans cette liste dynamique à partir de paramètres comme le nom, le membre et le rang dans la délégation.
3.4	Participation à distance
Les séances plénières de toutes les réunions des commissions d'études et des groupes de travail tenues à Genève ont été diffusées en mode audio sur le web, dans toutes les langues disponibles.
Conformément aux indications données par le Groupe consultatif des radiocommunications (GCR), des possibilités de participation à distance active reposant sur l'utilisation de moyens Adobe Connect, en anglais seulement, ont été offertes pendant les réunions des groupes de travail où aucun processus décisionnel formel n'était engagé. Les participants à distance qui souhaitent contribuer activement aux travaux (par exemple en présentant une contribution) doivent s'inscrire au préalable à la réunion et coordonner leur participation active avec le Conseiller responsable.
Une participation à distance active pour permettre aux participants aux travaux des groupes de travail de présenter leurs contributions n'a été assurée qu'à quelques occasions depuis la dernière réunion du GCR. Les réactions reçues font apparaître que cette participation a été utile, mais qu'elle est parfois difficile à programmer et ralentit la réunion.
Le secrétariat mettra tout en œuvre pour faciliter cette participation active, mais il convient de reconnaître que dans certains cas, cela ne sera peut-être pas possible pour différentes raisons: il se peut que les salles de réunion ne soient pas toutes dûment équipées, que les effectifs de personnel d'appui soient limités et qu'un grand nombre de réunions se tiennent en parallèle, sans oublier la nécessité, pour les participants à distance, de disposer d'un accès à l'Internet de haute qualité ainsi que d'une connexion téléphonique.
Cependant, au cours des périodes intersessions, la participation à distance s'est avérée extrêmement précieuse en ce qui concerne les activités des groupes de travail par correspondance et des groupes du Rapporteur. Grâce à cette participation, des progrès considérables ont pu être réalisés concernant des points de l'ordre du jour de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2019 (CMR‑19), au sujet desquels des résultats doivent être obtenus selon un calendrier précis, ainsi que dans le cadre de réunions de groupes plus petits, telles que les réunions des commissions de direction ou du Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT de l'UIT).
3.5	Pages web des commissions d'études
L'UIT poursuit la modification de la présentation de ses pages web, afin de disposer d'une présentation homogène et actualisée sur l'ensemble de son site web. Toutes les pages web des principales commissions d'études et des principaux groupes de travail ont été remaniées et se présentent sous une nouvelle forme, tandis que les pages relatives à chaque groupe ou commission sont progressivement modifiées lorsqu'elles doivent être mises à jour.
3.6	Sous-titrage
Depuis décembre 2013, toutes les réunions des commissions d'études se sont tenues avec sous‑titrage en direct en anglais. Ce service a fait l'objet de commentaires globalement positifs de la part des participants qui l'ont jugé utile pour suivre les discussions. Toutefois, l'exactitude des sous‑titres, notamment en ce qui concerne les bandes de fréquences et les acronymes de radiocommunication, laisse généralement à désirer.
4	Participation
Comme indiqué lors de la dernière réunion du GCR, le niveau de participation aux réunions des Commissions d'études et des Groupes de travail de l'UIT-R a progressivement augmenté depuis 2003. Bien que cette hausse soit très encourageante, elle occasionne également des difficultés logistiques.
Les plus grands groupes peuvent désormais compter plus de 300 participants, un nombre trop important pour que ces réunions soient accueillies dans les grandes salles de l'UIT (salle Popov, salle C). À l'heure actuelle, la participation moyenne par réunion est de l'ordre de 120 participants (voir la Figure 1 ci-dessous), or les salles de taille moyenne de l'UIT (salles A, C1, C2, Popov 1, Popov 2, H, K) ne peuvent accueillir confortablement un si grand nombre de personnes. Même les plus petits groupes comptent désormais plus de 60 participants en moyenne, qu'il n'est pas non plus possible d'accueillir confortablement dans les salles plus modestes de l'UIT (salles H1, H2, K1, K2, L, M).
Figure 1 – Participation générale moyenne, par an, aux réunions des Commissions d'études/des Groupes de travail de l'UIT-R depuis 2003
2015 (CMR-15)
2012 (CMR-12)
2007 (CMR-07)
2003 (CMR-03)

*	Les valeurs les plus élevées correspondent à une année où il y a eu moins de réunions mais plus de participants (par exemple, RPC‑2).


5	Salles de réunion
La pénurie de salles de réunion au siège de l'UIT continue de nuire à la planification efficace des réunions. Ce problème a été encore aggravé par les facteurs suivants:
–	nombre croissant de réunions organisées par tous les Secteurs et le Secrétariat général;
–	pénurie de salles de réunion pouvant accueillir plus de 120 participants;
–	nécessité d'éviter tout chevauchement et toute incompatibilité entre les dates des réunions;
–	très longs délais nécessaires pour les réservations et nombre limité de ces installations de remplacement telles que le CICG.
Par conséquent, au cours des prochaines années, un nombre croissant de réunions devront être organisées dans d'autres lieux extérieurs à l'UIT. À cette fin, les Membres sont particulièrement encouragés à proposer d'accueillir des réunions de commissions d'études ou de groupes de travail. À plus long terme, il devra être dûment tenu compte du besoin de salles de réunion à l'UIT dans le cadre de la conception du bâtiment Varembé 2.
6	Activités notables menées par les commissions d'études
Depuis la dernière réunion du GCR, les activités des commissions d'études ont été consacrées essentiellement à l'avancement des travaux préparatoires en vue de l'Assemblée des radiocommunications de 2019 (AR-19) et de la seconde session de la Réunion de préparation à la Conférence de 2019 (RPC19-2) ainsi qu'à l'élaboration de Recommandations/Rapports nouveaux ou révisés associés aux questions et aux points inscrits à l'ordre du jour de la CMR‑19. On trouvera ci‑après un aperçu de certaines activités notables, y compris d'autres études de normalisation en cours menées au sein de chaque commission d'études. Le Tableau 1 résume les résultats obtenus par les Commissions d'études de l'UIT-R en matière de Recommandations et de Rapports approuvés pendant ou à la suite de leurs réunions en 2018.
	Thème
	Recommandations UIT-R nouvelles ou révisées approuvées
	Rapports nouveaux ou révisés approuvés

	Télécommunications mobiles internationales (IMT): perspectives, disposition de fréquences, interface radioélectrique, partage du spectre et circulation à l'échelle mondiale des terminaux, permettant le développement du large bande mobile à l'échelle mondiale
	M.1457-14
	M.2373-1, M.2440-0 et M.2441-0

	Systèmes maritimes et aéronautiques: caractéristiques opérationnelles, identités et protection, y compris communications hertziennes entre équipements d'avionique et suivi des vols à l'échelle mondiale 
	M.493-15, M.2010-1, M.2121-0 et M.2122-0
	M.2436-0 et M.2443-0

	Communications mobiles terrestres, y compris les systèmes de radiocommunication cognitifs, le large bande hertzien, les communications ferroviaires et les normes relatives aux interfaces radioélectriques pour les systèmes de transport intelligents (ITS) 
	M.1890-1 et M.2120-0
	M.2442-0, M.2444-0 et M.2445-0 

	Télévision et radio: codage des signaux, production, échange et radiodiffusion pour la télévision à haute définition (TVHD), la télévision à ultra‑haute définition (TVUHD) et la télévision 3D, et partage entre la radiodiffusion et d'autres services, posant les bases du développement des technologies évoluées pour la télévision et la radio
	Radio: BS.1196-7, BS.1284-2, BS.1548-6, BS.2051-2 et BS.2125-0 
Télévision: BT.814-4, BT.1122‑3, BT.1366-3, BT.1702-1, BT.1872-2, BT.2054-1, BT.2055-1, BT.2075-2, BT.2100-2, BT.2123-0 et BT.2124-0
	Radio: BS.2388-3, BS.2419-0, BS.2433-0 et BS.2434-0
Télévision: BT.2140-11, BT.2207-4, BT.2245-4 et 5, BT.2267-8, BT.2342-1 et 2, BT.2343-3, BT.2344-2, BT.2380-2, BT.2390-4 et 5, BT.2400-1 et 2, BT.2408-1, BT.2420-0 et BT.2432-0

	Communications fixes: caractéristiques techniques et opérationnelles, disposition des voies et partage du spectre pour les faisceaux hertziens et l'accès hertzien fixe
	F.1245-3, F.1336-5 et F.2119-0
	M.2435-0, F.2437-0, F.2438-0 et F.2439-0

	Radars: caractéristiques techniques et opérationnelles, protection, y compris les radars aéronautiques, météorologiques et automobiles
	M.1462-1
	

	Recherche et sauvetage, protection du public et secours en cas de catastrophe: normes relatives aux interfaces radioélectriques, disposition des fréquences et fourniture de services, permettant une harmonisation à l'échelle mondiale
	F.1105-4, M.1637-1, M.2009-2
	

	Services d'exploration de la Terre par satellite, de météorologie par satellite, de recherche spatiale et de radioastronomie: caractéristiques, protection/partage, y compris les missions habitées du service de recherche, les relais de données et les nanosatellites, permettant les prévisions météorologiques, la surveillance des ressources terrestres et la compréhension des changements climatiques 
	M.1849-2
RS.1165-3, RS.1263-3 (12/2018)
RS.1859-1, RS.1883-1, RS.2042-1, SA.364-6,
SA.1163-3, SA.1164-3, TF.2118-0
	RA.2189-1, RA.2428-0, RS.2431-0, SA.2425-0, SA.2426-0, SA.2427-0, SA.2429-0, SA.2430-0

	Gestion du spectre, y compris méthodes d'identification et d'élimination des brouillages, dictionnaire de données, redéploiement du spectre, mesure de l'utilisation du spectre, utilisations sans licence et en partage des bandes de fréquences, accès dynamique au spectre, réseaux intelligents et transmission d'énergie sans fil
	SM.1051-4, SM.1896-1, SM.2117-0
	SM.2012-6, SM.2093-3, SM.2211-2, SM.2356-2, SM.2421-0, SM.2422-0, SM.2423-0, SM.2424-0


6.1	Commission d'études 1
La Commission d'études (CE) 1 poursuit l'élaboration de Recommandations, de Rapports et de Manuels de l'UIT-R concernant les principes et techniques applicables à la gestion du spectre, aux principes généraux en matière de partage, au contrôle du spectre, aux stratégies à long terme relatives à l'utilisation du spectre, aux approches économiques concernant la gestion du spectre au niveau national, aux techniques automatisées et à l'assistance apportée aux pays en développement en coopération avec le Secteur du développement des télécommunications. Les études réalisées par la CE 1 portent également sur des méthodes d'identification et d'élimination des brouillages, sur des dictionnaires de données, sur le redéploiement du spectre, sur la mesure de l'utilisation du spectre, sur les utilisations sans licence et en partage des bandes de fréquences, sur l'accès dynamique au spectre, sur les réseaux intelligents et sur la transmission d'énergie sans fil.
La Commission d'études 1 et les Groupes de travail 1A, 1B et 1C ont tenu leurs réunions en juin 2018 et une réunion supplémentaire du Groupe de travail 1B a eu lieu en novembre 2018, en vue de faire avancer les travaux relatifs aux études préparatoires sur le point 9.1 (question 9.1.6) de l'ordre du jour de la CMR‑19, ainsi qu'à d'autres sujets relevant de la responsabilité de ce groupe de travail, par exemple les études sur les dispositifs à courte portée (SRD).
Au cours des réunions du mois de juin 2018, deux Recommandations révisées et une nouvelle Recommandation ont été élaborées, puis adoptées et approuvées. Elles visent à: i) définir de nouvelles gammes de fréquences harmonisées à l'échelle régionale pour les applications à bande ultra-large (UWB) de communication, de géolocalisation et de radiorepérage; ii)  fournir des éléments supplémentaires pour respecter les dispositions de la Résolution 205 (Rév.CMR-15) concernant le contrôle des émissions dans la bande de fréquences 405,9-406,2 MHz; et iii) définir une structure et un format de fichier harmonisés pour l'échange des fichiers de données des composantes en phase et en quadrature (I/Q) contenant un enregistrement numérisé d'un signal RF. 
Les participants aux réunions ont approuvé quatre nouveaux Rapports de l'UIT-R décrivant i) les rayonnements non désirés des systèmes de radiocommunication numériques; ii) les systèmes pour les communications large bande par lumière visible; iii) les aspects techniques et opérationnels des réseaux de faible puissance à couverture étendue (LPWAN) pour les communications de type machine et l'Internet des objets (IoT) dans les gammes de fréquences harmonisées pour l'exploitation des dispositifs SRD; et iv) les techniques de mesure et les nouvelles techniques en matière de contrôle des émissions de satellites. Lors des réunions du mois de juin 2018, les participants ont aussi révisé et approuvé quatre Rapports.
Un certain nombre de mises à jour d'ordre rédactionnel ont également été apportées à plusieurs Recommandations et à plusieurs Rapports, conformément à la Résolution UIT-R 1-7.
À la réunion précédente du GCR tenue en 2018, il a été indiqué que lors de sa réunion de 2017, la CE 1 de l'UIT-R a élaboré et approuvé une note de liaison adressée en réponse à la CE 3 de l'UIT-T concernant l'élaboration de projets de Recommandations de l'UIT-T relatives à l'utilisation en partage du spectre et de l'infrastructure des télécommunications, ainsi qu'à diverses méthodes de détermination de la valeur économique du spectre, au titre de la Question 3/3 de l'UIT-T – Étude des facteurs économiques et politiques concernant la fourniture rationnelle de services de télécommunication internationaux. La CE 1 de l'UIT-R a indiqué que l'utilisation en partage du spectre, y compris les aspects du partage des infrastructures liés à la gestion du spectre, ainsi que les aspects économiques de la gestion du spectre, y compris la détermination de la valeur économique du spectre et la tarification du spectre, relèvent du mandat du GT 1B de la CE 1 de l'UIT-R. La CE 1 de l'UIT-R a invité les membres de la CE 3 de l'UIT-T à prendre part à ses activités et a fourni les produits pertinents de l'UIT-R, afin d'éviter, dans la mesure du possible, tout recoupement entre les activités menées par les différents Secteurs de l'UIT. En mai 2018, la CE 3 de l'UIT-T a adressé une nouvelle note de liaison à la CE 1 de l'UIT-R, pour indiquer qu'elle avait décidé de poursuivre les travaux concernant le projet de Recommandation relative à l'utilisation en partage du spectre et de l'infrastructure des télécommunications, en prenant en considération le nouveau Rapport UIT-R SM. 2404 intitulé «Outils de régulation visant à permettre une amélioration de l'utilisation en partage du spectre». La CE 3 de l'UIT-T a en outre fait savoir qu'elle continuerait de travailler en étroite collaboration avec la CE 1 de l'UIT-R afin d'éviter toute répétition des travaux et de collaborer sur des questions d'économie et de politique générale.
En marge des autres activités menées en vue de la prochaine série de réunions de la CE 1 en juin 2019, notamment les études confiées aux GT 1A et GT 1B concernant certains points et questions de l'ordre du jour de la CMR‑19, des études par correspondance ont continué d'être menées sur les sujets suivants:
–	coexistence des systèmes de télécommunication filaires et des systèmes de radiocommunication;
–	évolution du contrôle du spectre;
–	cahier des charges principal d'un système de contrôle du spectre pour les pays en développement;
–	autres études techniques relatives au contrôle du spectre (méthodes permettant d'estimer la couverture de la population par les réseaux publics de radiodiffusion de Terre; utilisation d'aéronefs sans pilote pour le contrôle et les mesures du spectre; précision de la mesure de l'intensité du champ; estimation pratique de l'environnement électromagnétique et des conditions de brouillage dans les bandes de fréquences attribuées au système GNSS; mesures des champs électromagnétiques pour évaluer l'exposition des personnes; procédures de test pour mesurer la précision de la géolocalisation selon la technique TDOA; évaluation de la qualité de fonctionnement des unités de radiogoniométrie mobiles dans leur environnement d'exploitation).
6.2	Commission d'études 3
En poursuivant ses travaux relatifs à la mesure, à l'analyse de données, à la modélisation et aux prévisions concernant la propagation dans diverses parties du spectre jusqu'à 375 THz, posant ainsi les bases de la conception des systèmes de radiocommunication et de l'évaluation des brouillages, la Commission d'études 3 continue de réviser ou d'élaborer de nouvelles Recommandations et de nouveaux Rapports et Manuels relevant de sa compétence. En 2018, aucune réunion de la Commission d'études 3 n'a eu lieu, conformément à son calendrier habituel. Les Groupes de travail 3J, 3K, 3L et 3M ont poursuivi leurs travaux consistant à réviser des Recommandations et des Rapports existants, et à élaborer de nouvelles Recommandations ou de nouveaux Rapports en vue de la prochaine réunion de la Commission 3 qui se tiendra en mai 2019. La liaison avec d'autres Commissions d'études de l'UIT-R constitue l'une des principales priorités afin de fournir des orientations concernant l'application des méthodes de prévision de la Commission d'études 3 aux nouvelles exigences. La fourniture d'outils logiciels pour la mise en œuvre des méthodes de prévision de la Commission d'études 3 constitue une autre activité majeure, qui fait suite aux importants travaux réalisés au sein de plusieurs administrations pour développer et tester les logiciels. Les Recommandations de la série P restent les plus consultées, et les statistiques indiquent qu'elles ont été les plus téléchargées durant la période allant de janvier à septembre 2018 (plus de 266 000 téléchargements).
6.3	Commission d'études 4
La Commission d'études 4 continue d'étudier les caractéristiques des systèmes et des réseaux fixes, mobiles, de radiodiffusion et de radiorepérage par satellite, les interfaces radioélectriques, les objectifs de qualité de fonctionnement et de disponibilité, ainsi que le partage des ressources orbites/spectre entre les systèmes à satellites géostationnaires (OSG) et non OSG, permettant le développement durable de l'écosystème spatial.
Les Groupes de travail de la Commission d'études 4 ont mené à bien les travaux préparatoires en vue de la CMR-19 au titre des points de l'ordre du jour pour lesquels ils assument les fonctions de Groupe de travail principal et ont élaboré des projets de texte de la RPC correspondants pour chacun de ces points.
Des projets de Recommandations révisées relevant du domaine de compétence de la CE 4 ont fait l'objet d'un accord et ont été soumis à la CE 4 pour examen, en particulier les projets de révision des Recommandations suivantes: Recommandation UIT-R M.1901-1 «Orientations générales concernant les Recommandations UIT-R relatives aux systèmes et réseaux du service de radionavigation par satellite fonctionnant dans les bandes de fréquences 1 164-1 215 MHz, 1 215‑1 300 MHz, 1 559-1 610 MHz, 5 000-5 010 MHz et 5 010-5 030 MHz»; Recommandation UIT-R M.1902-0 «Caractéristiques et critères de protection applicables aux stations terriennes de réception du service de radionavigation par satellite (espace vers Terre) fonctionnant dans la bande de fréquences 1 215-1 300 MHz»; Recommandation UIT-R M.1903-0 «Caractéristiques et critères de protection applicables aux stations terriennes de réception du service de radionavigation par satellite (espace vers Terre) et aux récepteurs du service de radionavigation aéronautique fonctionnant dans la bande 1 559-1 610 MHz»; Recommandation UIT‑R M.1904-0 «Caractéristiques, critères de qualité de fonctionnement et critères de protection applicables aux stations de réception du service de radionavigation par satellite (espace-espace) fonctionnant dans les bandes de fréquences 1 164-1 215 MHz, 1 215-1 300 MHz et 1 559-1 610 MHz»; et Recommandation UIT-R M.1905-0 «Caractéristiques et critères de protection applicables aux stations terriennes de réception du service de radionavigation par satellite (espace vers Terre) fonctionnant dans la bande 1 164-1 215 MHz».
Des projets de Rapports nouveaux ou révisés relevant du domaine de compétence de la CE 4 ont fait l'objet d'un accord et ont été soumis à la CE 4 pour approbation, en particulier le projet de révision du Rapport UIT-R BO.2071-1 «Paramètres des systèmes du SRS entre 17,3 GHz et 42,5 GHz et liaisons de connexion associées» et le projet de nouveau Rapport «Applications du SRNS dans les bandes de fréquences 1 164-1 215 MHz, 1 215-1 300 MHz et 1 559-1 610 MHz».
6.4	Commission d'études 5
La Commission d'études 5 poursuit ses études sur les systèmes et les réseaux des services fixes, mobiles, de radiorepérage, d'amateur et d'amateur par satellite, posant les bases du développement continu de tous ces services, y compris les systèmes IMT, HAPS, ITS et PPDR.
Quinze Recommandations et douze Rapports relevant du domaine de compétence de la CE 5 ont été approuvés, dont certains viennent étayer les études menées au titre de points de l'ordre du jour de la CMR-19. En plus de la révision normale des documents existants, les Groupes de travail se sont penchés sur plusieurs études et ont produit les Rapports/Recommandations correspondants.
Le Groupe de travail 5A a élaboré les nouveaux documents suivants:
–	Recommandation UIT-R M.2120 «Harmonisation des bandes de fréquences pour les systèmes de transport intelligents dans le service mobile». Cette Recommandation fournit des directives concernant les bandes de fréquences harmonisées qui doivent être utilisées par les systèmes de transport intelligents (ITS) et encourage les administrations à utiliser des bandes de fréquences harmonisées pour les applications ITS.
–	Rapport UIT-R M.2442 «Utilisation actuelle et future des systèmes de radiocommunication ferroviaires train/voie (RSTT)». Ce Rapport traite des caractéristiques techniques et opérationnelles des systèmes RSTT actuels et en projet et de l'utilisation du spectre par ces systèmes, ainsi que des études relatives aux besoins de spectre de ces systèmes, sur la base des réponses au questionnaire et des contributions soumises.
–	Rapport UIT-R M.2444 «Exemples de dispositions pour le déploiement des systèmes de transport intelligents dans la cadre du service mobile». Ce Rapport fournit des exemples relatifs aux dispositions pour le déploiement des systèmes ITS dans certaines régions et certains pays, l'objectif étant d'aider les administrations qui planifient le déploiement de ces systèmes au sein de leurs juridictions.
–	Rapport UIT-R M.2445 «Utilisation des systèmes de transport intelligents (ITS)». Ce Rapport traite de l'utilisation des applications de radiocommunication pour les systèmes ITS, par exemple dans le cadre des communications de véhicule à infrastructure, des communications entre véhicules et des communications de véhicule à piéton, pour les applications liées à la sécurité routière et à la gestion efficace de la circulation, ainsi que pour les systèmes de télépéage électroniques et les radars automobiles anticollision.
Le Groupe de travail 5B a élaboré les nouveaux documents suivants:
–	Recommandation UIT-R M.2121 «Caractéristiques techniques et opérationnelles des systèmes du service mobile aéronautique limités aux transmissions de télémesure mobile aéronautique des aéronefs pour les essais en vol dans la bande 5 150-5 250 MHz dans la Région 1 et au Brésil, conformément au numéro 5.446C du Règlement des radiocommunications». Cette Recommandation fournit les caractéristiques techniques et opérationnelles de la télémesure mobile aéronautique (AMT) dans certains pays de la Région 1 et au Brésil dans la gamme de fréquences 5 150-5 250 MHz, conformément au numéro 5.446C du Règlement des radiocommunications (RR), par lequel une attribution est faite au service mobile aéronautique à titre primaire, cette attribution étant limitée aux transmissions de télémesure aéronautique des stations d'aéronef.
–	Recommandation UIT-R M.2122 «Caractéristiques techniques et critères de protection applicables aux systèmes mobiles aéronautiques du service mobile fonctionnant dans la gamme de fréquences 21,2-22 GHz». Cette Recommandation fournit des informations sur les caractéristiques techniques et les critères de protection applicables aux systèmes du service mobile aéronautique (SMA) qui sont exploités ou qu'il est prévu d'exploiter dans la gamme de fréquences 21,2-22 GHz, à utiliser dans les études de partage et de compatibilité nécessaires.


–	Rapport UIT-R M.2435 «Études techniques relatives à la composante satellite du système d'échange de données en ondes métriques». On trouve dans ce Rapport un résumé des raisons pour lesquelles la composante satellite d'un système d'échange de données en ondes métriques (VDES) est nécessaire, l'identification des besoins de spectre et une description technique de la composante satellite du système VDES, ainsi que les résultats des études de partage et de compatibilité appropriées.
–	Rapport UIT-R M.2436 «Système mondial de détresse et de sécurité aéronautique». Ce Rapport fournit des explications sur le concept d'exploitation du système mondial de détresse et de sécurité aéronautique (GADSS) tel que défini dans sa version 6.0 et approuvé par la Commission de navigation aérienne de l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI).
–	Rapport UIT-R M.2443 «Lignes directrices relatives au système NAVDAT». Ce Rapport décrit l'utilisation du système NAVDAT exploité dans le cadre du service mobile maritime afin d'assurer la diffusion numérique des informations relatives à la sûreté et à la sécurité dans le sens côtière-navire. Il contient en outre des informations sur la mise en œuvre de la composante radioélectrique du système NAVDAT et sur sa compréhension en général. 
Le Groupe de travail 5C a élaboré les nouveaux documents suivants:
–	Rapport UIT-R F.2119 «Indications concernant les paramètres techniques et les méthodes à utiliser pour les études de partage et de compatibilité relatives au service fixe et au service mobile terrestre dans la gamme de fréquences 1,5-30 MHz». Cette Recommandation donne des indications pour effectuer des études de partage relatives aux systèmes du service fixe et du service mobile terrestre dans la gamme de fréquences 1,5-30 MHz. On y trouve une liste de paramètres qui caractérisent un système, afin de faciliter les études de partage, et des informations sur les méthodes pouvant être utilisées pour les analyses de partage faisant intervenir le service fixe et le service mobile terrestre dans cette gamme de fréquences.
–	Rapport UIT-R F.2437 «Études de partage et de compatibilité concernant les systèmes HAPS du service fixe dans la bande de fréquences 6 440-6 520 MHz». Ce Rapport rend compte des études de partage et de compatibilité entre les stations placées sur des plates-formes à haute altitude (HAPS) et les systèmes des services fixe, fixe par satellite, mobile, d'exploration de la Terre par satellite et de radioastronomie fonctionnant dans la gamme de fréquences 6 440-6 520 MHz.
–	Rapport UIT-R F.2438 «Besoins de spectre des liaisons à large bande des stations placées sur des plates-formes à haute altitude (HAPS) fonctionnant dans le service fixe». La Conférence mondiale des radiocommunications (CMR) de 2015 a adopté le point 1.14 de l'ordre du jour de la CMR-19 ainsi que la Résolution 160 (CMR-15) visant à faciliter l'accès aux applications large bande assurées par les stations placées sur des plates-formes à haute altitude (HAPS). Ce Rapport traite du point 1 du décide de la Résolution 160 (CMR-15), au titre duquel l'UIT-R est invité à étudier les besoins de spectre additionnels pour les liaisons des terminaux passerelles et des terminaux fixes des systèmes HAPS afin d'assurer une connectivité large bande dans le service fixe.
–	Rapport UIT-R F.2439 «Déploiement et caractéristiques techniques des stations large bande placées sur des plates-formes à haute altitude du service fixe dans les bandes de fréquences 6 440‑6 520 MHz, 21,4-22,0 GHz, 24,25-27,5 GHz, 27,9-28,2 GHz, 31,0-31,3 GHz, 38,0‑39,5 GHz, 47,2 47,5 GHz et 47,9-48,2 GHz utilisées dans les études de partage et de compatibilité». Ce Rapport fournit des renseignements sur le déploiement et les caractéristiques techniques des stations HAPS du service fixe fonctionnant dans les bandes de fréquences 6 440-6 520 MHz, 21,4-22,0 GHz, 24,25‑27,5 GHz, 27,9-28,2 GHz, 31,0‑31,3 GHz, 38,0-39,5 GHz, 47,2-47,5 GHz et 47,9‑48,2 GHz, conformément à la Résolution 160 (CMR-15). Il donne des informations sur les liaisons des stations HAPS large bande utilisées dans le cadre des études de partage et de compatibilité dans les bandes de fréquences susmentionnées, et dans les bandes adjacentes.
Le Groupe de travail 5D a élaboré les nouveaux documents suivants:
–	Rapport UIT-R M.2440 «Utilisation de la composante de Terre des Télécommunications mobiles internationales (IMT) pour les communications de type machine à bande étroite et à large bande». Ce Rapport traite des aspects techniques et opérationnels des réseaux et des systèmes radioélectriques utilisant la composante de Terre des IMT pour prendre en charge les applications pour les communications de type machine (MTC), ainsi que des besoins de spectre, y compris la possibilité d'une utilisation harmonisée du spectre pour permettre la mise en place des infrastructures et des dispositifs MTC à bande étroite et à large bande.
–	Rapport UIT-R M.2441 «Utilisation future de la composante de Terre des Télécommunications mobiles internationales (IMT)». Ce Rapport est une compilation des informations relatives aux utilisations actuelles et futures des IMT dans des applications particulières. Il présente en outre les nouvelles applications IMT qui pourraient se faire jour dans des domaines allant au-delà des communications traditionnelles de type voix, données ou loisirs. Ce Rapport est fourni en tant que document de référence sur ces applications IMT importantes, tel qu'envisagé dans le cadre de la vision pour les IMT-2020.
En 2017, conformément à son programme publié concernant le développement des technologies d'interface radioélectrique de Terre pour les IMT-2020, le Groupe de travail 5D de l'UIT-R a achevé dans les temps les trois projets de nouveaux Rapports susmentionnés: ils constituent les trois piliers essentiels qui sous-tendent le processus relatif aux IMT-2020 visant à ce que l'UIT attribue à certaines technologies la dénomination IMT-2020 au niveau mondial au début des années 2020. Ces trois documents d'importance majeure ont été transmis à l'avance aux organisations extérieures et aux partenaires du secteur en amont de leur approbation finale par la Commission d'études 5 de l'UIT-R en novembre. Ils constituent un élément essentiel du programme de travail sur la 5G à l'échelle mondiale.
Le Groupe d'action (GA) 5/1 a mené à bien ses travaux relatifs aux études préparatoires sur le point 1.13 de l'ordre du jour de la CMR-19. Le groupe a approuvé le texte du projet de Rapport de la RPC sur les solutions et les options réglementaires proposées pour traiter ce point de l'ordre du jour. Ces travaux ont été menés sur la base des études techniques réalisées au sein du GA 5/1 comme indiqué dans les Annexes du Rapport du Président du GA 5/1 (voir le Document 5-1/478).
6.5	Commission d'études 6
La Commission d'études 6 poursuit ses études sur la radiodiffusion, en particulier sur des thèmes qui se font jour, notamment en ce qui concerne les technologies évoluées utilisées pour la radiodiffusion numérique de Terre; une plate-forme mondiale pour le service de radiodiffusion; les systèmes de télévision à grande plage dynamique (TV-HDR); les systèmes de radiodiffusion large bande intégrés (IBB); les nouveaux codecs audio et vidéo utilisés pour la radiodiffusion numérique; les systèmes audiovisuels en immersion évolués (AIAV); les spécifications des systèmes de restitution des systèmes sonores évolués; l'utilisation de l'intelligence artificielle dans la radiodiffusion; et l'accessibilité des supports audiovisuels (AVA). En outre, elle a mené des travaux préparatoires sur les questions ou les points inscrits à l'ordre du jour de la CMR-19 ayant trait aux services de radiodiffusion.


La Commission d'études 6 s'est aussi activement employée à coordonner les travaux d'intérêt mutuel avec les Commissions d'études 9 et 16 de l'UIT-T, par l'entremise du Groupe du Rapporteur intersectoriel (GRI) sur l'accessibilité des supports audiovisuels (GRI-AVA) et du GRI sur les systèmes de radiodiffusion large bande intégrés (GRI-IBB). 
Au terme de la série de réunions tenues en avril et en octobre 2018, en plus d'avoir révisé 13 Recommandations, supprimé une Recommandation, révisé deux Questions et révisé 17 Rapports, la CE 6 a approuvé une nouvelle Question, trois nouvelles Recommandations et cinq nouveaux Rapports, à savoir:
Question UIT-R:
–	144/6		Utilisation de l'intelligence artificielle dans la radiodiffusion
Recommandations UIT-R:
–	BT.2123-0	Valeurs de paramètres vidéo des systèmes audiovisuels en immersion évolués pour la production et l'échange international de programmes de radiodiffusion
–	BT.2124-0	Métrique objective pour l'évaluation de la visibilité potentielle des différences de couleur à la télévision
–	BS.2125-0	Représentation série pour le modèle de définition audio
Rapports UIT-R:
–	BS.2419-0	Effet de la directivité du microphone sur l'étalonnage du niveau et l'égalisation des systèmes sonores évolués
–	BS.2433-0	Évaluation de la profondeur de modulation pour les émissions de radiodiffusion sonore en modulation d'amplitude
–	BS.2434-0	Volume sonore pour la diffusion par l'Internet de pistes sonores produites en radiodiffusion
–	BT.2420-0	Ensemble de scénarios d'utilisation et état actuel des systèmes audiovisuels en immersion évolués
–	BT.2432-0	Critères techniques utilisés pour la planification de la télévision numérique de Terre dans la région de l'Amérique centrale et des Caraïbes.
Le 18 octobre 2018, en parallèle avec la série de réunions de la CE 6, l'UIT et l'Union européenne de radio-télévision (UER) ont organisé un atelier conjoint afin de sensibiliser les États Membres et les Membres de Secteur de l'UIT au risque que des brouillages soient causés par des dispositifs autres que des dispositifs de radiocommunication, comme les systèmes d'éclairage de type LED et d'autres appareils qui utilisent une alimentation à découpage, aux récepteurs des systèmes de radiodiffusion audionumérique (DAB) dans la Bande II.
6.6	Commission d'études 7
La Commission d'études 7 poursuit l'élaboration des Recommandations, des Rapports et des Manuels de l'UIT-R qui sont utilisés pour concevoir et garantir l'exploitation sans brouillage des systèmes des services d'exploitation spatiale, de recherche spatiale, d'exploration de la Terre, de météorologie (y compris l'utilisation de liaisons du service inter-satellites), pour la radioastronomie, la radar astronomie, la diffusion et la réception des fréquences étalon et des signaux horaires et leur coordination (y compris l'application de techniques satellitaires) à l'échelle mondiale.


Les systèmes dont s'occupe la Commission d'études 7 sont utilisés dans des activités essentielles de notre vie quotidienne, notamment:
–	surveillance de l'environnement à l'échelle mondiale – atmosphère (émissions des gaz à effet de serre) océans, surface terrestre, biomasse, etc.;
–	prévisions météorologiques, suivi et prévision des changements climatiques;
–	détection et suivi de nombreuses catastrophes naturelles ou induites par l'homme (tremblements de terre, tsunamis, ouragans, feux de forêt, marées noires, etc.);
–	alertes et avis en cas de catastrophe; et
–	évaluation des dommages et planification des opérations de secours.
La Commission d'études 7 a approuvé 9 Recommandations nouvelles ou révisées et 8 Rapports nouveaux ou révisés.
6.7	Comité de coordination pour le vocabulaire
Le Comité de coordination pour le vocabulaire (CCV) continue de fournir une assistance en vue de garantir la cohérence des différents termes et des différentes définitions utilisés par l'UIT-R, de filtrer toutes les propositions formulées par les commissions d'études et de valider les termes et les définitions avant de les saisir dans la base de données terminologique de l'UIT.
À la suite de l'adoption de la Résolution 1386 du Conseil intitulée «Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT de l'UIT)», des réunions du CCT de l'UIT ont été organisées, faisant largement appel à des méthodes électroniques. À l'heure actuelle, les travaux se poursuivent en vue d'apporter des améliorations à la base de données de terminologie de l'UIT.
6.8	RPC
La seconde session de la RPC-19 s'est tenue avec succès du 18 au 28 février 2019 et a enregistré un nombre record de participants ainsi que de documents et de pages examinés. Si tous les textes de la RPC ont été approuvés durant la réunion, la version compilée du Rapport de la RPC à la CMR-19 a été mise à disposition sur la page web de la RPC (www.itu.int/go/ITU-R/CPM) provisoirement en anglais le 8 mars 2019 et, au moment de l'élaboration du présent document, la version finale dans toutes les langues officielles de l'Union devait être mise à disposition dès que possible et avant le délai fixé dans la Résolution UIT-R 2-7, c'est-à-dire six mois avant la CMR-19.
Au cours de la séance plénière de clôture de la RPC19-2, il a été demandé de préciser dans le Résumé des discussions qu'il pourrait être utile de réviser la Résolution UIT-R 2-7 afin d'aborder plusieurs points concernant la RPC, y compris les méthodes proposées pour traiter les points de l'ordre du jour et l'inclusion ou non d'options, de variantes et de points de vue associés à ces méthodes (voir la section 4 du Document CPM19-2/248).
En outre, le Directeur du Bureau des radiocommunications a été invité à bien vouloir indiquer, si possible, toute amélioration à apporter à la Résolution UIT-R 2-7 afin de faciliter la tâche de l'AR‑19 lorsqu'elle examinera la révision éventuelle de cette Résolution.
Outre plusieurs points inclus dans le Document CPM19-2/248, des précisions ont été demandées lors de la RPC19-2 concernant l'application de la dernière phrase du point 1 du décide de la Résolution UIT-R 2-7 et, dans sa réponse, le Conseiller juridique de l'UIT a fait savoir qu'il faudrait envisager de réviser le texte en question, le cas échéant.
Compte tenu de ce qui précède, le GCR est invité à examiner la suite à donner en vue d'entamer, avant l'AR-19, un examen et les travaux préparatoires relatifs à un éventuel projet de révision de la  Résolution UIT-R 2-7.
7	Liaison et collaboration avec l'UIT-D et l'UIT‑T ainsi qu'avec d'autres organisations
Les activités intersectorielles se sont poursuivies au cours de cette période, notamment en ce qui concerne les thèmes prioritaires pour l'UIT que sont les changements climatiques, les communications d'urgence et l'accessibilité.
[bookmark: _Toc165351494]En ce qui concerne l'UIT-D: Le BR continue de contribuer aux ateliers et séminaires du BDT, ce qui lui offre l'occasion de présenter les activités de normalisation de l'UIT-R et de mettre en évidence la manière dont celles‑ci contribuent à la mise en œuvre de la Résolution 123 (Rév. Dubaï, 2018) de la PP sur la réduction de l'écart en matière de normalisation. 
Pour donner suite à la Résolution 59 (Rév.Buenos Aires, 2017) de la CMDT-17 intitulée "Renforcer la coordination et la coopération entre les trois Secteurs sur des questions d'intérêt mutuel", le BR a participé activement aux réunions des commissions d'études de l'UIT-D en vue de faire part des dernières avancées relatives aux activités menées par les Commissions d'études de l'UIT-R (y compris en ce qui concerne les Recommandations, les Rapports et les Manuels élaborés par l'UIT-R qui présentent un intérêt particulier pour les pays en développement). Les Commissions d'études de l'UIT-D ont été invitées à tenir compte des informations fournies par l'UIT-R, afin d'éviter tout chevauchement d'activités, et à exploiter les résultats des travaux menés par les Commissions d'études de l'UIT-R.
En ce qui concerne l'UIT-T: Outre les changements climatiques et les communications d'urgence, diverses questions présentent un intérêt mutuel pour l'UIT-R et l'UIT-T, à savoir les IMT‑2020, les effets de l'exposition des personnes aux fréquences radioélectriques, les systèmes de télécommunication à courants porteurs en ligne, les systèmes de transport intelligents, la politique commune en matière de brevets et les droits de propriété intellectuelle et l'accessibilité des supports audiovisuels.
Il reste nécessaire d'établir une coordination étroite sur les diverses questions actuellement examinées par l'UIT-T qui empiètent sur des questions de radiocommunication, afin de réduire les risques de double emploi et de chevauchement des travaux menés par les deux Secteurs.
En ce qui concerne d'autres organisations: Une liaison fructueuse s'est poursuivie entre les commissions d'études de l'UIT-R et d'autres organisations, compte dûment tenu de la Résolution UIT-R 9, le cas échéant. Des représentants de l'UIT-R et du BR ont continué de participer activement aux travaux du Groupe GSC (Groupe de collaboration pour la normalisation mondiale), du Groupe de coopération en matière de normes mondiales (WSC), du CISPR et de la CEI. Une liaison a également été établie avec d'autres instances et organismes des Nations Unies dans différents domaines, par exemple la météorologie spatiale, les changements climatiques et la surveillance du climat (OMM, CCNUCC, Forum humanitaire mondial, GEO, SFCG, NASA, ESA), l'aviation civile (OACI) et l'exposition des personnes aux champs électromagnétiques (OMS).
8	Autres activités intersectorielles
Le BR a activement participé à d'autres activités intersectorielles intéressant les travaux des commissions d'études de l'UIT-R, comme indiqué ci-dessous:
–	Changements climatiques et communications d'urgence: les activités intersectorielles continuent d'être coordonnées par le Groupe d'action de l'UIT sur les changements climatiques et les télécommunications d'urgence au titre de la Résolution 136 (Rév. Dubaï, 2018), groupe aux travaux duquel le BR a activement participé. Des études sont également réalisées en réponse à la Résolution UIT-R 60-1 (Réduction de la consommation d'énergie pour la protection de l'environnement et l'atténuation des effets 

	des changements climatiques grâce à l'utilisation de technologies et systèmes de radiocommunication/TIC). La page web de l'UIT-R consacrée aux changements climatiques a été mise à jour afin de tenir compte des évolutions récentes dans ce domaine.
–	Accessibilité: l'UIT-R a activement participé aux travaux de la JCA-AHF de l'UIT-T (Activité conjointe de coordination sur l'accessibilité et les facteurs humains).
[bookmark: _GoBack]–	Spectre/compatibilité électromagnétique: lors de l'examen des questions relatives au spectre et aux problèmes de compatibilité électromagnétique, il conviendra d'assurer une coordination étroite avec les groupes concernés de l'UIT-R avant d'établir une liaison sur ces questions avec des organisations extérieures, en particulier lorsqu'il existe déjà une collaboration efficace et bien établie entre l'UIT-R et ces organisations.
–	Travaux préparatoires en vue des réunions de l'UIT et participation à ces réunions: le BR continue de participer aux activités liées aux grandes manifestations, conférences et réunions de l'UIT et à leur préparation, en lien avec les travaux des Commissions d'études de l'UIT-R. Cela comprend la Conférence de plénipotentiaires, le Conseil de l'UIT, l'AMNT, la CMDT, le SMSI, ITU TELECOM World et le GSR (à ce sujet, consulter également la section 9.4 de la partie principale du présent rapport).

______________
Tendance générale depuis 2003
    Participation moyenne (par réunion et par an)
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